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Faites le point sur le régime fiscal
des groupes de sociétés

FISCALITÉ ET 
RÉGLEMENTATION 
DES GROUPES

• Appréciez les caractéristiques
du système d’intégration
fiscale luxembourgeois 
et la notion de groupe en TVA

• Quels développements
communautaires et OCDE 
en matière de fiscalité des
groupes ?

• Quel impact de la société
européenne sur le droit
des travailleurs ?

• Maîtrisez la consolidation
des comptes au Luxembourg

Jean-Luc Dascotte
WILDGEN & PARTNERS
Frédéric Wersand 
PRICEWATERHOUSECOOPERS
Thierry Lesage 
ARENDT & MEDERNACH
Louis Thomas
KPMG TAX 
Esbelta De Freitas
KAUFHOLD OSSOLA
& ASSOCIÉS, AVOCATS
Jean-Manuel Séris
KPMG AUDIT
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Maîtrisez les dernières actualités fiscales et réglementaires 
concernant les groupes de sociétés
M E R C R E D I 9  AV R I L 2008

8h45 Accueil des participants

9h00 Introduction par le Président de séance

9h15 La consolidation fiscale au
Luxembourg : quelles particularités ?
• État et perspectives

• Faites le point sur la jurisprudence européenne  
– Incidence des arrêts Cadbury Schweppes et Marks

& Spencer sur la place luxembourgeoise

• Anticipez le projet de la Commission

Européenne en la matière : faites le point sur

les travaux du groupe de travail créé par la

Commission

Jean-Luc Dascotte
Avocat aux Barreaux de Luxembourg, Bruxelles et Paris

Tax partner 

WILDGEN & PARTNERS

10h15 Pause-café

10h45 La notion de groupe en TVA :
illustrations
• Le concept de " groupe TVA " : le récent

exemple belge

• Comparaison avec le " groupement autonome

de personnes " luxembourgeois

• Le devenir de ce groupement suite à la

proposition de directive sur les services

financiers 

Frédéric Wersand 
Manager

PRICEWATERHOUSECOOPERS

11h45 Développements
communautaires et OCDE en matière de
fiscalité des groupes
• Quelles actualités législatives (loi du 21

décembre 2007 portant transposition de la
directive 2005/19/CE modifiant la directive
90/434/CEE concernant le régime fiscal
commun applicable aux fusions, scissions,
apports d'actifs et échanges d'actions
intéressant des sociétés d'États membres
différents) ?

• Faites le point sur les initiatives de la
Commission

• Bénéficiez d’un aperçu des travaux de l'OCDE
(notamment le projet de rapport sur l'article 7
du Modèle OCDE)

Thierry Lesage 
Avocat à la Cour 
Tax partner 

ARENDT & MEDERNACH

12h30 Déjeuner

14h00 L'application du privilège des
sociétés mère-fille en droit
luxembourgeois pour les dividendes,
intérêts et redevances
• Les modifications applicables au 1er janvier

2007 : quel impact sur la fiscalité des groupes
UE et non UE ?

• Les transactions intra-groupe sur les propriétés
intellectuelles : exonération de 80 % des
revenus de la propriété intellectuelle à compter
du 1er janvier 2008 (article 50 bis de la LIR)

Louis Thomas
Partner, International Corporate Tax 

KPMG TAX 

15h00 Le Comité européen d'entreprise
et l’impact de la société européenne
sur le droit des travailleurs
• Les conditions d’existence du comité européen

d’entreprise
• Le rôle et le fonctionnement du comité

européen 
• La société européenne et la mobilité des

travailleurs 
• Le transfert de salariés et la protection

des travailleurs dans le cadre strict de la
société européenne

Esbelta De Freitas
Partner

KAUFHOLD OSSOLA & ASSOCIÉS, AVOCATS

16h00 Pause-café

16h15 La consolidation comptable
au Luxembourg 
• Appréhendez le cadre légal et réglementaire
• Les critères de consolidation
• Quelles possibilités d’exemption ?
• Maîtrisez les règles comptables

– Lux GAAP / normes IFRS

• Appréciez les développements récents
– Des obligations de plus en plus strictes en matière

d’information financière
– La complexité imposée par les normes applicables

Jean-Manuel Séris
Réviseur d’entreprises
Senior Manager

KPMG AUDIT

17h15 Clôture de la journée

A qui s'adresse cette formation? 
• Gestionnaires de fortune
• Directeurs de private banking
• Directeurs financiers, fiscaux, juridiques 

et comptables
• Conseils fiscaux
• Conseils en gestion de patrimoine
• Responsables de clientèle privée 
• Avocats
• Notaires
• Dirigeants de sociétés fiduciaires
• Experts-comptables
• Juristes et fiscalistes de banques

Quels sont les objectifs
pédagogiques ?
• Faites le point sur les dernières actualités

luxembourgeoises et communautaires en
matière de fiscalité des groupes

• Appréhendez les aspects réglementaires
ayant un impact sur les groupes de sociétés

Quelle est la méthode de travail ? 
• Une approche des conséquences pratiques

des nouvelles réglementations par des
praticiens experts de la matière

• Un support écrit remis en début de
séminaire à chaque participant

• Des intervalles réservés aux questions des
participants

FISCALITÉ ET RÉGLEMENTATION
DES GROUPES


